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1. Introduction
Au milieu des annees nonante, l'assurance chömage a plonge dans les chiffres rouges car 
son systeme de financement ne s'adaptait pas assez vite aux evolutions conjoncturelles. 
La dette a meme atteint le montant record de 8,8 milliards de francs en 1998.

De nombreuses modifications legales ont ete adoptees, parfois dans l'urgence, pour faire 
face ä cette Situation. Elles portaient, d'une part, sur des mesures tres efficaces visant ä 
faciliter la reinsertion des chömeurs dans le monde du travail (cours, stages, aide ä la 
recherche d'emploi, etc.). Le taux de chömage a ainsi rapidement diminue avec la reprise 
economique pour retomber ä 1,9% en 2001. D'autre part, plusieurs mesures, qui seront 
automatiquement caduques ä fin 2003, visaient ä assainir la Situation financiere de 
l'assurance.

Actuellement, le chömage est en hausse et le chiffre de lOO'OOO chömeurs sera tres 
certainement atteint cet automne. Nous ne pouvons echapper aux fluctuations 
conjoncturelles. II faut donc adopter un systeme de financement solide sur le long terme 
et qui resiste aux aleas de la conjoncture. C'est exactement ce que vise la revision de la 
loi sur l'assurance chömage (LACI) sur laquelle nous sommes appeles ä nous prononcer.

Cette revision ne touche pas au fondement de notre systeme d'assurance chömage qui a 
fait la preuve de son efficacite en visant en priorite la reinsertion des chömeurs en plus du 
versement d'indemnites.

La revision de l'assurance chömage tient compte des besoins des personnes les plus 
exposees comme les plus de 55 ans, les beneficiaires des rentes invalidite (AI) et accident 
(AA), les familles, les femmes enceintes, les malades.

La 3e revision de la LACI garantit les principes essentiels de l'assurance, assure un 
financement stable et renforce l'aide aux personnes les plus touchees.
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2. Les arguments en bref

2.1 Une assurance chomage solide!
Financement plus sür!
Pendant la recession des annees 90, l'assurance chomage a plonge dans les chiffres 
rouges parce que le systeme de financement ne s'adaptait pas assez vite aux 
evolutions conjoncturelles. La dette a meme atteint le montant record de 8,8 milliards 
de francs en 1998. Aujourd'hui, la Situation est en voie d'etre retablie gräce aux 
mesures d'urgence prises pendant la crise et ä une amelioration de la Situation 
economique des 1997.

II faut maintenant tirer les legons du passe, en instaurant un financement resistant 
aux variations conjoncturelles. La revision de la LACI fixe ä 2% le taux de cotisation 
qui sera complete, en cas de crise, par une cotisation supplementaire de 1% au 
maximum prelevee sur les hauts revenus. La Confederation et les cantons verseront 
une contribution fixe et la Confederation pourra faire des prets ä l'assurance 
chomage pour couvrir un eventuel deficit.

Harmonisation de !a duree de cotisation avec les pays voisins
Le niveau des indemnites de chomage suisse est Tun des plus eleves d'Europe, alors 
que la duree de cotisation est l'une des plus basses. A titre d'exemple, une duree de 
travail de 6 mois donne droit ä 7 mois d'indemnisation en France et ä deux ans en 
Suisse! C'est pour corriger ce desequilibre qu'il faut porter la duree minimale de 
cotisation de 6 ä 12 mois, d'autant plus que la libre circulation des personnes avec 
l'Union europeenne est entree en vigueur. Certains ressortissants europeens 
pourraient en effet etre tentes de profiter de cette difference. La revision repond aux 
soucis exprimes par la population lors du vote sur les accords bilateraux et peut etre 
assimilee ä une mesure d'accompagnement des accords bilateraux.

2.2 Une assurance chomage solidaire et renforcee!
Solidarite avec les personnes et les regions les plus touchees!
Nous ne presentons pas tous les memes risques face au chomage. Pour cette raison, 
les personnes de plus de 55 ans, celles au benefice des rentes invalidite (AI) ou 
accident (AA) beneficieront d'une periode d'indemnisation plus longue, soit 24 mois 
(520 jours). II en sera de meme pour les cantons et les regions particulierement 
touches par la crise.

Solidarite avec les familles
La solidarite est renforcee pour les femmes enceintes. Elles beneficieront de 8 
semaines d'indemnisation supplementaires apres l'accouchement. La revision favorise 
egalement les familles. Le pere ou la mere qui aurait arrete de travailler pour elever 
ses enfants beneficiera d'une Prolongation ä quatre ans des delais-cadres de 
cotisation et d'indemnisation. II en sera de meme pour l'adoption.

Solidarite entre revenus
Avec la revision de la LACI, le Conseil federal doit, selon le niveau de l'endettement, 
reintroduire une contribution de solidarite sur la tranche de salaire entre 106'800 et 
267'000 francs. Les personnes au benefice de ces salaires paieraient ainsi une 
cotisation de 1% au maximum sur la tranche de salaire entre 106'800 et 267'000 
francs en plus de la cotisation de 2% prelevee sur la tranche de salaire jusqu'ä
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106'800 francs. Sans la revision, la contribution supplementaire actuellement prelevee 
sera supprimee ä fin 2003, sans possibilite de la reintroduire automatiquement. Avec 
la revision, la solidarite fonctionnera entre les revenus.

Prestations renforcees
Les primes de l'assurance accidents des chömeurs seront prises en Charge ä hauteur 
d'un tiers au moins. Les mesures de marche du travail (stages, cours) seront rendues 
accessibles aux personnes n'ayant pas droit ä l'indemnite de chömage, comme celles 
n'ayant pas cotise assez longtemps. Les personnes malades pendant leur chömage 
beneficieront d'une duree d'indemnisation prolongee, tout comme les femmes 
enceintes.

Mieux proteges avant la retraite
Les personnes de plus de 55 ans ont plus de peine ä retrouver un travail. Pour cette 
raison, la nouvelle loi prevoit 24 mois (520 jours) d'indemnites. Si le chömage 
intervient quatre ans avant l'äge de la retraite, cette periode peut etre augmentee ä 
30 mois (640 jours).

2.3 Plus pour le pouvoir d'achat!
1 milliard pour la consommation!
Les cotisations sur les salaires n'ont cesse d'augmenter depuis l'instauration de 
l'assurance chömage obligatoire en 1977. La revision de la LACI inverse la tendance, 
en prevoyant une diminution de cette cotisation de 3% ä 2% pour tous. C'est un plus 
pour le porte-monnaie car les salaires nets en seront augmentes. Un milliard de 
francs sera ainsi libere pour la consommation!

Oui ä la creation d'emploi et ä l'investissement!
Avec la diminution des cotisations de chömage, les charges que les entreprises paient 
sur le travail seront egalement allegees d'un milliard de francs! Cette diminution 
incitera les entreprises ä investir et ä creer des emplois.
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3. L'assurance chömage aujourd'hui

3.1 Principales caracteristiques de l'assurance chömage
Depuis 1977, l'assurance chömage est obligatoire pour toutes les personnes exergant 
une activite lucrative dependante. Son objectif prioritaire est de reinserer rapidement 
les chömeurs et de compenser leur perte de gain pour un temps limite. Elle n'est pas 
destinee ä une prise en Charge ä long terme, d'ailleurs peu efficace.
La loi federale sur l'assurance chömage de 1982 et l'ordonnance sur l'assurance 
chömage de 1983 ont ete modifiees ä plusieurs reprises. (voir annexe I)

Droit au chömage
Actuellement, les principales conditions ä remplir pour avoir droit ä une indemnite 
sont les suivantes:

■ s'etre presente ä l'office de travail de la commune de domicile
■ avoir cotise durant une periode minimale de six mois durant les deux ans 

precedant la periode de chömage (delai-cadre) ou etre libere de 
l'obligation de cotiser (etudiants cherchant un premier emploi par 
exemple)

■ etre apte au placement (une personne que sa maladie empeche de 
travailler n'est pas consideree comme apte au placement)

■ se soumettre aux prescriptions de contröle et collaborer avec l'office du 
travail competent.

Salaire assure et prestations
Le salaire assure est plafonne ä 106'800.- francs. par an, soit 8'900.- francs par mois. 
Les prestations sont versees durant 520 jours au maximum et se montent ä 70 ou 
80% du salaire assure, selon les obligations d'entretien de la personne au chömage. 
Cela represente donc une indemnite de 6'230.- francs (70%) ou 7'120.- francs. 
(80%) par mois au maximum. Le droit ä l'indemnite commence ä courir apres un 
delai d'attente de 5 jours de chömage et le delai-cadre d'indemnisation est de deux 
ans.

Taux de cotisation
Le taux de cotisation sur la part de salaire comprise entre 0 et 106'800.- francs a ete 
fixe ä 3% jusqu'au 31 decembre 2003 par la loi federale du 19 mars 1999. Depuis 
1995, une contribution de solidarite est prelevee sur la tranche de revenu 
deplafonne, soit entre 106'800 et 267'000 francs. Initialement fixee ä 1% en 1995, 
eile a ete portee ä 2% en 1999. Elle permet d'amortir les dettes de l'assurance et ne 
donne droit ä aucune prestation additionnelle. Elle prendra aussi fin le 31 decembre 
2003.

Financement
L'assurance est financee ä plus de 90% par les cotisations versees ä part egales par 
les employeurs et les employes. Les cantons participent actuellement aux frais des 
mesures de marche du travail et peuvent faire des prets en cas de deficit. La 
Confederation finance l'assurance ä hauteur de 5% des depenses et la soutient 
egalement par des prets.
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3.2 Situation financiere en retablissement
En 1990, le fonds de l'assurance chomage affichait encore un solde positif de 2,9 
milliards. Quatre ans plus tard, en 1994, l'endettement atteignait dejä 4 milliards de 
francs et en 1998, 8,8 milliards. A la fin 2001, gräce aux mesures d'urgence (voir 
annexe I), les dettes accumulees durant les annees nonante avaient pu etre 
ramenees ä 2,3 milliards de francs. Les estimations prevoient que l'assurance 
chomage finira de rembourser ses dettes en 2003. II convient maintenant d'instaurer 
un systeme de financement plus solide.

Situation financiere de l'assurance chomage, en milliards de francs

+ + + + + + H
1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001
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4. Evolution du marche du travail en Suisse

4.1 Un marche du travail tres reactif
Le marche du travail suisse fait preuve d'une robustesse remarquable. Comme on l'a vu ä 
la fin des annees 90, lorsque l'economie se porte bien, le chomage diminue de maniere 
spectaculaire, contrairement ä ce qui se passe dans de nombreux pays europeens. 
La politique active de reinsertion des chömeurs (stages, cours) a demontre son efficacite.

Taux de chomage moyen Part des chömeurs de longue 
duree (+ d'un an)

Duree moyenne du 
chomage, en jours de 
prestations
(mois de reference: mai)

1992 2,50% 8,71% Pas disponible
1995 4,20% 28,67% 291
1997 5,20% 30,51% 303
1999 2,70% 25,84% 278
2000 2% 20,13% 234
2001 1,9% 15,6% 207

La part des chömeurs de longue duree, soit les personnes au chomage depuis au moins 
douze mois sans interruption, a augmente de maniere importante au cours des annees 
nonante, puis est fortement redescendue. Malgre cette baisse, des efforts 
supplementaires sont ä faire pour ameliorer la reintegration des chömeurs de longue 
duree. Une politique active du marche du travail, qui met fortement l'accent sur les 
mesures de reconversion et de perfectionnement, constitue la meilleure reponse ä ce 
Probleme.

Evolution du nombre de chömeurs et des chömeurs de longue duree

De maniere generale, le marche du travail suisse fait un peu figure d'exception ä 
l'echelle internationale. Le taux de chomage demeure bas et le taux d'actifs occupes 
y est l'un des plus eleves des pays developpes, et ceci quel que soit le sexe ou l'age 
des personnes.
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4.2 Situation actuelle du chömage
Apres avoir passe sous la barre des 2% en 2001, le chömage est reparti ä la hausse 
pour atteindre 2,7% en aoüt 2002 en raison du ralentissement conjoncturel en cours. 
II y a toutes les raisons de penser que le chömage diminuera lorsque la Situation 
economique s'ameliorera. Sur la duree, les experts estiment que le nombre moyen de 
chömeurs pour l'ensemble du pays pourrait etre de lOO'OOO environ.

Taux de chömage moyen 1992 -2002

6% ------------------------- -----------------------------------------------------------------------------

0% I--------- 1---------1--------- 1---------1--------- 1---------1--------- 1---------1--------- 1---------1
1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 aoüt-

02

Taux de 
chömage aoüt 
2002

Nombre de chömeurs 
inscrits, aoüt 2002

Suisse 2.7% 96'362
Zürich 3,2% 20'996
Fribourg 2% 2'179
Vaud 3,4% 10766
Valais 2,3% 2'846
Neuchätel 3,1% 2'633
Geneve 5,4% 11'091
Jura 3,7% 1'196

Le taux de chömage suisse reste toujours tres faible en comparaison 
europeenne, comme le demontre le tableau ci-dessous.

Evolution du taux de chömage en Suisse et dans
l'UE

1997 1998

□  UE
■  CH

■ ■ m
1999 2000 2001
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5. La revision de l'assurance chömage

5.1 Pourquoi une revision?
Au milieu des annees 90, la montee du chömage a rapidement accrü l'endettement 
de la LACI. II a donc fallu prendre des mesures d'urgence1, soit un pour-cent de 
cotisation supplementaire sur les salaires et l'instauration d'une contribution de 
solidarite sur les hauts revenus. Mais ces mesures etant limitees dans le temps, elles 
tomberont automatiquement ä fin 2003 au plus tard.

Aujourd'hui, il est donc necessaire d'instaurer un systeme de financement base sur 
des mesures de long terme et qui puisse resister aux aleas de la conjoncture.

La revision permettra ainsi de constituer des reserves en periode de faible taux de 
chömage pour faire face au besoin de financement accru durant les periodes de fort 
taux de chömage. Si cela ne devait pas suffire, les personnes beneficiant de salaires 
eleves seront appelees ä verser des cotisations supplementaires pour completer le 
financement.

5.2 Votation et referendum
La revision a ete acceptee par le Conseil national (114 oui, 58 non) et le Conseil des 
Etats ( 36 oui, 5 non) dans leur session de printemps 2002.

La revision a cependant fait l'objet d'une demande de referendum par l'Union 
syndicale suisse (USS) et la Confederation des syndicats chretiens de Suisse. Le 
referendum a abouti avec 68773 signatures valables.

Nombre de signatures valables
Geneve 13443
Fribourg 2791
Jura 2456
Neuchatel 7658
Valais 8207
Vaud 2295
Reste de la Suisse 31923

Les syndicats s'opposent ä la revision principalement ä cause de l'augmentation de la 
periode de cotisation, de la diminution de la periode d'indemnisation et de la 
suppression de la cotisation de solidarite.

Ils reconnaissent cependant que: "la revision de la LACI permet ä l'assurance 
chömage de constituer ä plus long terme des reserves"2 et saluent les ameliorations 
en faveur des chömeurs.

1 Arrete federal urgent du 16.12.1994, revision de la LACI du 23.6.1995, LF sur le Programme de stabilisation des finances 
föderales du 19.3.1999
2 Argumentaire de l'USS pour le referendum contre la revision de l'assurance chömage, p.3
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5.3 Un systeme de financement plus solide
La revision du systeme de financement est indispensable, pour rendre l'assurance 
plus resistante aux fluctuations conjoncturelles. Le dispositif actuel est base sur des 
mesures d'urgence, qui seront supprimees fin 2003. Sans la revision, les comptes de 
l'assurance chomage boucleraient sur un deficit de pres de 1 milliard de francs!3

Pour etablir des bases financieres saines, il faut partir du principe que nous risquons 
de ne plus retrouver un taux de chomage inferieur ä 1%, tel que nous l'avons connu 
avant les annees 90. La revision vise ä assurer le financement d'une moyenne de 
lOO'OOO chömeurs. Pour y parvenir, il faut agir ä la fois sur les recettes et les 
depenses. L'assurance chomage doit engranger des benefices lorsque le nombre de 
chömeurs est inferieur ä la moyenne afin de pouvoir garantir les prestations en cas 
de chomage plus eleve.

Moyenne du nombre de chömeurs 1998 - 2002

Taux de cotisation abaisse
Le taux de cotisation sur les salaires en 1982 etait de 0.5% contre 3% actuellement! 
Avec la revision de la loi, le taux de cotisation sur les salaires redescendra comme 
prevu par la loi de 1999 (art. 4 a) de 3% ä 2 %, ce qui liberera deux milliards de 
francs au total pour les salaries et les entreprises. La cotisation d'urgence prelevee 
sur la tranche de salaires entre 106'800 et 267'00 francs sera egalement supprimee ä 
fin 2003. Cependant, en cas de deficit trop important de l'assurance chomage, la 
revision prevoit la reintroduction d'une contribution de solidarite sur les hauts salaires 
de 1% au maximum.

3 Avec 2% de cotisation, prestations selon la loi actuelle et lOO'OOO chömeurs en moyenne



Cotisations
Tranche de revenu annuel

0 - 106'800.- fr. 106'801 - 267'000.- fr.
Taux de 
cotisation actuel 3% 2% de cotisation de solidarite

Taux de 
cotisation avec 
la revision 2%

1% au maximum de cotisation 
de solidarite si l'endettement de 
l'assurance chömage atteint ou 
depasse 2,5% de la somme des 
salaires soumis ä cotisation 
(~5 milliards)

Taux de 
cotisation sans 
la revision des 
la fin 2003

2% Pas de cotisation de solidarite

Prestations
70% ou 80% du dernier revenu;
mais au maximum 80% du 
salaire plafond, soit 7'120 francs Aucune prestation

par mois

Participation fixe de la Confederation et des cantons
A l'heure actuelle, la Confederation est appelee ä verser une contribution ä fonds 
perdu de 5% des depenses et ä accorder des prets en cas de circonstances 
exceptionnelles. Les cantons contribuent aux frais des mesures de marche de travail 
et soutiennent l'assurance chömage par des prets.

La loi revisee ameliore la transparence et la previsibilite en prevoyant une 
participation fixe de la Confederation et des cantons aux frais des Offices regionaux 
de placement et des mesures de marche du travail. Seule la Confederation devra 
accorder des prets ä l'assurance chömage si les recettes ne suffisent pas ä couvrir les 
depenses.

Marge laissee ä la Confederation pour faire face aux fluctuations 
conjoncturelles
Si les reserves de l'assurance chömage (fonds de compensation) depassent 2,5% de 
la somme des salaires soumis ä cotisation, le Conseil federal:

• doit abaisser le taux de cotisation dans un delai d'un an
• doit diminuer la contribution de la Confederation et des cantons
• peut renoncer ä abaisser le taux de cotisation si le chömage risque de monter 

subitement.
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Si, au contraire, la dette du fonds depasse 2,5% de la somme des salaires soumis ä 
cotisation, le Conseil federal:

• doit presenter dans un delai d'un an un projet de revision de la loi, 
introduisant une nouvelle reglementation du financement.

• doit instaurer une contribution de solidarite sur les hauts salaires de 1% au 
maximum et relever la cotisation sur les salaires.

Maintien du niveau de l'indemnisation et amelioration pour les bas revenus
Comme aujourd'hui, l'assurance chomage versera aux assures une indemnite fixee ä 
70 ou 80% de leur ancien salaire brut, plafonne ä 106'800.- fr. par an.
Actuellement, les personnes touchant une indemnite journaliere inferieure ä 130.- fr. 
beneficient d'office du taux d'indemnisation de 80%. La loi fait passer la limite de 130 
ä 140.- fr. et prevoit d'indexer ce montant, sur le modele de ce qui se fait pour les 
rentes AVS. Cela permettra d'augmenter de 3'000 (par rapport ä une base de lOO'OOO 
chömeurs) le nombre de chömeurs sans Obligation d'entretien qui toucheront des 
indemnites se montant ä 80% de leurs salaires.

Actuellement Avec la revision
Personne avec 
Obligation 
d'entretien ou 
invalide

80% 80%

Personne sans
Obligation
d'entretien

70% si l'indemnite est 
superieure ä 130.- fr. 
par jour; 80% si eile 
est inferieure

70% si l'indemnite est 
superieure ä 140.- fr. 
par jour; 80% si eile 
est inferieure. Le 
montant de 140.- fr. 
sera indexe

II faut en outre signaler que les prestations en cas d'intemperie et de chomage partiel 
ne sont pas modifiees par la revision et que le delai d'attente de 5 jours pour avoir 
droit au chomage est maintenu.
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5.4 Une duree d'indemnisation adaptee ä la realite
Les durees d'indemnisation prevues par la revision sont de 18 mois (400 jours) pour les 
moins de 55 ans et 24 mois (520 jours) pour les plus de 55 ans et les rentiers AI et AA.
Les assures qui sont devenus chömeurs au cours des quatre ans (auparavant deux ans et 
demi) precedant Tage de la retraitejseuvent recevoir des indemnites pendant 640 jours.

En outre, les cantons ou regions particulierement touches par le chömage peuvent 
demander au Conseil federal d'augmenter la duree d'indemnisation ä 24 mois (520) jours 
sur leur territoire pour tous les chömeurs, mais ils devront prendre en Charge 20% des 
coüts induits.

Ces durees offrent une tres bonne protection compte tenu des possibilites de retrouver du 
travail et de la duree moyenne läu chömage en Suisse. L'experience montre que 
l'allongement de la duree d'indemrasation ne permet pas une meilleure reinsertion des 
chömeurs, au contraire.

La duree d'indemnisation est adaptee ä la Situation du marche du travail
La question de la duree d'indemnisaüon doit etre relativisee par rapport ä la Situation du 
marche du travail. L'experience demnntre qu'en Suisse, les personnes au chömage ont de 
bonnes perspectives de retrouver un emploi. Et la possibilite de retrouver un travail 
depend de la qualification professionnelle du chömeur et non de la duree d'indemnisation. 
Le systeme suisse fonde sur la reinsertion par des cours et une formation a montre son 
efficacite. De plus en plus d'Etats, comme l'Allemagne par exemple, l'ont adopte.

Une duree de 18 mois (400 jotas) est adaptee au regard de la duree moyenne du 
chömage en Suisse. Le tableau d-dessous montre que, meme au plus fort de la crise en 
1997, la duree moyenne du chömage etait largement inferieure ä 18 mois (400 jours) 
pour les moins de 55 ans et ä 24 mois (520 jours) pour les plus de 55 ans, soit en 
dessous de la duree d'indemnisation prevue par la revision.

Duree moyenne du chömage en jours - duree d'indemnisation avec la revision

Personnes de moins Personnes de plus de
de 55 ans de 55 ans

500

_____I
mai 97 mai 02 inderrmiHaan 

400 jours
mai 97 mai 02 indemnisation 

520 jours
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Du ree moyenne du chomage en jours par tranche d'äge

Mai 1993 Mai
1995

Mai
1997

Mai
1999

Mai
2001

Mai
2002

Duree
d'indemnisation 
prevue par la 
revision

<34 ans 177 224 238 202 149 141 400
de 35 ä 
44 ans 217 297 310 285 203 183 400

de 45 ä 
54 ans 236 335 341 320 236 205 400

de 55 ä 
64 ans 261 403 428 394 320 268 520

L'allongement de la duree d'indemnisation ne permet pas une meilleure 
reinsertion
Plusieurs etudes ont montre que l'allongement de la duree d'indemnisation n'est pas le 
garant d'une meilleure reinsertion, bien au contraire. La maniere la plus efficace 
d'ecourter les periodes de chomage est de häter la prise en Charge des chömeurs par une 
structure de conseil et de placement (ORP) et de leur permettre d'ameliorer leurs 
qualifications en participant ä des programmes de formation et de reinsertion 
professionnelle.

L'echec de 1'allongement de la duree d'indemnisation ä Geneve____________
Le canton de Geneve offre aux personnes en fin de droit la possibilite d'obtenir un 
"emploi temporaire cantonal" durant un an, ce qui leur permet de beneficier d'une 
nouvelle periode de chomage de 24 mois (520 jours). Une recente evaluation de ce 
dispositif par le professeur Yves Flückiger, sur mandat de la Commission d'evaluation des 
politiques publiques, a montre que ce systeme ne permet pas une meilleure reinsertion 
des chömeurs.4
L'allongement de la duree d'indemnisation tend ä rallonger les periodes 
de chomage_____________________________________________________
Selon Georges Sheldon5, directeur de l'Institut de recherche sur le marche du travail et 
de l'economie industrielle de l'Universite de Bäle, le systeme d'assurance chomage suisse 
est devenu au cours des deux dernieres decennies Tun des plus genereux de l'OCDE. 
Plusieurs etudes realisees en Suisse ont confirme que l'allongement de la duree 
d'indemnisation contribue ä prolonger la duree moyenne du chomage. Cela est d'autant 
plus problematique que la probabilite de retrouver du travail est inversement 
proportionnelle ä la duree du chomage. Ainsi, un rallongement de la periode 
d'indemnisation recele le danger de creer un chomage qui ne reagirait que 
tres faiblement ä une reprise economique. Le Conseil federal a d'ailleurs integre les 
resultats de ces enquetes dans son message. Le total des coüts supplementaires 
engendres par le "risque moral"6 durant les annees nonante represente entre 15 et 33% 
du volume des indemnites de chomage versees. Une diminution de la duree maximale 
d'indemnisation entraTne une reduction de la duree moyenne du chomage

4 Evaluation de la politique cantonale de lutte contre le chomage de longue duree: etude statistique, Yves Flückiger, Anatoli 
Vassiliev, Rapport n°12 de L'observatoire universitaire de l'emploi, Avril 2002

5 Sheldon George (1999), Die Langzeitarbeitslosigkeit in der Schweiz - Diagnose und Therapie, ed. Paul Haupt, Berne,
ISBN: 3-258-06064-9 - resume en frangais disponible sur le site du SECO: www.seco-admin.ch

6 Risque moral (moral hazard): on se trouve en presence d'un "risque moral" lorsque l'existence d'une assurance incite, par 
exemple, ä une prise de risque supplementaire ou ä une surconsommation. Ainsi, un chömeur peut se permettre de 
prendre plus de temps pour chercher un emploi s'il se sait couvert par l'assurance sur une longue duree.
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5.5 Adaptation aux accords bilateraux
Les prestations de l'assurance chömage suisse depassent celles de nos voisins, qui 
connaissent des taux de chömage beaucoup plus eleves. Le taux d'indemnisation des 
chömeurs, de 70 ä 80%, est superieur ä la moyenne des pays de l'Union europeenne.
De plus, cette indemnisation ne diminue pas au fil des mois, contrairement ä des 
pays comme la Norvege ou la Belgique.

Cotisations Prestations Montant
Suisse: avant revision 6 mois 24 mois 70-80%
Suisse: apres revision 12 mois 18 - 24 mois 70-80%

France 6 mois 7 mois 40-57%
Allemaqne 12 mois 6 mois 60-67%
Italie 12 mois 6-9 mois 30% (80% dans quelques 

cas)
Autriche 12 mois 5 mois 60-80%

En France, Autriche et Allemagne, la duree de prestation fluctue en fonction de la duree de cotisation.

Le niveau des indemnites de chömage suisse est donc Tun des plus eleves d'Europe, alors 
que la duree de cotisation est l'une des plus basses. A titre d'exemple, six mois de 
cotisation donnent droit ä 7 mois d'indemnisation en France alors qu'ils donnent droit ä 
deux ans en Suisse!

Exemple pour la Suisse:
salaire: 4'500.- fr. / mois 
cotisation: 6 mois ä 2% = 540.- fr.

Exemple pour la France:
salaire: 4'500.- fr./ mois (3'076.- euros) 
cotisation: 6 mois ä 5,8% = 1'566.- fr.

indemnite:
24 mois ä 80% = 85'000.- fr.

indemnite:
7 mois ä 57,4% = 18'081.-fr.

C'est pour corriger ce desequilibre qu'il faut porter la duree minimale de cotisation ä 12 
mois et la duree d'indemnisation ä 18 mois. Ce changement s'impose d'autant plus que la 
libre-circulation des personnes entre progressivement en vigueur entre la Suisse et l'Union 
europeenne.

Les principes suivants vont donc desormais s'appliquer en matiere d'assurance chömage:

• la totalisation des periodes d'assurance ou d'emploi
• l'exportation de prestations pour une duree maximale de trois mois.

Le principe de totalisation signifie que la duree de cotisation effectuee dans un Etat 
membre de TUE doit etre prise en consideration lorsqu'il s'agit de determiner si un 
chömeur a accompli la periode minimale de cotisation necessaire (en Suisse, six mois 
actuellement). Exemple: un serveur espagnol äge de 19 ans travaille 5 mois dans un 
restaurant de Barcelone. II trouve un emploi dans un bar ä Lausanne. II est licencie ä la 
fin du premier mois. Avec le systeme actuel, le jeune serveur espagnol a droit ä deux ans 
d'indemnites chömage. Avec la revision, il devrait travailler encore 6 mois pour avoir droit 
ä 18 mois d'indemnites au maximum. Les personnes sejournant brievement en Suisse 
pourront faire valoir les cotisations effectuees ä l'etranger ä partir de 2009 seulement.
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Le principe de l'exportation des prestations permet ä un chömeur de chercher du travail 
dans un autre pays de TUE pendant 3 mois au maximum. Cela ä condition qu'il se mette ä 
la disposition des services de placement du pays dans lequel il cherche du travail et qu'il 
se soumette aux regles en usage en matiere de contröle.

L'entree en vigueur de l'accord bilateral sur la libre circulation des personnes pourrait 
coüter chaque annee entre 170 et 400 millions de francs ä l'assurance chömage7 
L’adaptation de la periode de cotisation est donc tout ä fait justifiee.

7 Message du Conseil federal relatif ä l'approbation des accords sectoriels en la Suisse et la CE, du 23 juin 1999, p. 210, 211
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5.6 Des ameliorations en faveur des chömeurs
La revision de l'assurance chomage propose de nouvelles prestations et de nouveaux 
droits pour les chömeurs.
Mesures de marche du travail
L'acces aux mesures de marche du travail (formation, mesures d'occupation, stages, etc.) 
sera elargi aux personnes sans emploi mais n'ayant pas droit au chomage. Cette mesure 
est la plus efficace pour retrouver un emploi.
Collaboration renforcee
La collaboration entre les Organes de reinsertion des assurances sociales, la formation 
professionnelle et l'aide sociale est encouragee par la loi. L'experience a montre que c'est 
un gage de succes pour la reintegration des chömeurs.
Indemnites supplementaires
En cas de maladie, de grossesse ou d'accident, les personnes au chomage ont droit ä 44 
indemnites journalieres supplementaires au lieu de 34 actuellement (durant le delai-cadre 
de deux ans). En outre, les femmes ayant accouche durant leur chomage ont droit ä 40 
indemnites journalieres supplementaires.
Mieux proteges avant la retraite
Pour les personnes proches de l'äge de la retraite, le droit ä 120 indemnites 
supplementaires ( soit 640 au total) s'ouvrira non plus deux ans et demi mais dejä quatre 
ans avant la retraite.
Delai cadre prolonge pour les parents
Le pere ou la mere qui a arrete de travailler pour elever ses enfants beneficiera d'une 
Prolongation ä quatre ans des delais-cadres de cotisation et d'indemnisation. II n'y aura 
plus besoin de demontrer la necessite economique pour beneficier de telles mesures.
II en sera de meme en cas d'adoption.

Prise en Charge de l'assurance accidents
L'assurance chomage prendra ä sa Charge un tiers au moins des primes de l'assurance 
accidents non professionnels (MNP) des chömeurs. Actuellement, les chömeurs paient 
l'entier de leur prime, ce qui greve le budget des personnes touchant de faibles 
indemnites.

Periode de cotisation adaptee au type de profession
Dans le souci de tenir compte de situations particulieres, le Conseil federal peut fixer des 
durees de cotisation differentes pour les professions oü les changements d'employeurs 
sont frequents ou pour lesquelles les contrats ä duree determinee sont usuels (par 
exemple les professions artistiques).
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5.7 Plus pour le pouvoir d'achat
Apres avoir longtemps eu des depenses sociales moins elevees que celles des pays de 
TUE, la Suisse a rejoint la moyenne europeenne. Les prestations des assurances AVS, AI, 
APG et AC ont un prix, sous forme d'une augmentation des cotisations prelevees sur les 
salaires et de l'imposition en general. Dans ce contexte de hausse, la diminution du taux 
de cotisation pour l'assurance chömage est bienvenue. Ce sont deux milliards de francs 
qui seront ainsi disponibles pour la consommation et l'investissement. Les charges que les 
entreprises paient sur le travail seront allegees, ce qui les incitera ä investir et creer des 
emplois.

Evolution des taux de cotisation AVS, AI, APG et AC

14% •

12%  •

10%  -

8%  -

6%  -

4% -
2% -

0% r
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5.8 Une revision solide et solidaire
La recession des annees 90 a montre que le chömage ne touche pas de fagon egale tous 
les cantons et toutes les personnes. II faut aussi prendre en compte que nous ne 
retrouverons plus les taux de chömage proche de 0%, tels qu'ils existaient avant les 
annees 90. Des lors, le systeme de financement doit etre adapte ä cette nouvelle 
Situation.

La revision de la LACI tient compte de ces changements et des besoins particuliers des 
personnes et des cantons plus exposes au chömage. Des prestations specifiques leur sont 
destinees. Par ailleurs, la reduction de la duree d'indemnisation et 1'allongement de la 
periode de cotisation sont bien adaptees ä la Situation du marche du travail suisse.

La revision de la LACI tient compte de fagon equilibree tant des besoins des chömeurs 
que de la necessite d'assurer un financement solide et durable. Elle constitue un 
indeniable progres.
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6. Oui ä une assurance chömage süre et solidaire

✓ Un financement solide sur la duree

✓ Une loi adaptee ä la Situation du marche du travail suisse et 
aux accords bilateraux avec TUE

✓ Une protection efficace pour les personnes les plus exposees

✓ De meilleures prestations pour les chömeurs
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7. Principales modifications en un coup d'oeil!

• Reduction des cotisations sur les salaires de 3 ä 2%.

• Suppression de la cotisation supplementaire de solidarite sur les hauts 
revenus. Cette cotisation doit etre reintroduite ä hauteur de 1% au maximum 
en cas d'endettement de l'assurance.

• La duree d'indemnisation passe de 24 mois (520 jours) ä 18 mois (400 jours) 
pour les moins de 55 ans. Une duree d'indemnisation de 24 mois est prevue 
pour les plus de 55 ans et les rentiers AI et M  .

• Les cantons et les regions touches par la crise, pour autant qu'ils participent 
aux coüts ä raison de 20%, pourront offrir 520 jours d'indemnisation ä tous les 
chömeurs.

• La periode de cotisation est prolongee de 6 ä 12 mois. Actuellement, les 
personnes touchant une indemnite journaliere inferieure ä 130.- fr. beneficient 
d'office du taux d'indemnisation de 80%. La revision fait passer la limite de 130 
ä 140.- fr. et prevoit d'indexer ce montant.

• Prise en Charge par l'assurance chömage d'un tiers au moins de la prime 
d'assurance accidents.

• Les personnes malades au chömage beneficieront de 10 indemnites 
journalieres supplementaires (44 au lieu de 34).

• Les femmes enceintes au chömage beneficieront de 8 semaines 
d'indemnisation supplementaires apres l'accouchement.

• La collaboration entre les oipanes de reinsertion des assurances sociales, la 
formation professionnelle et Takle sociale est encouragee par la loi.

• Le pere ou la mere qui a arrete de travailler pour elever ses enfants 
beneficiera d'une Prolongation ä quatre ans des delais-cadres de cotisation et 
d'indemnisation. II en est de meme pour l'adoption.

• Si le chömage intervient quatre ans avant l'äge de la retraite, la duree 
d'indemnisation peut encore §tre augmentee de 120 jours, soit 30 mois (640 
jours) en tout.
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8. Questions-reponses

Pourquoi reviser 
l'assurance 
chömage 
maintenant alors 
qu'elle fonctionne 
bien ?

Le systeme de financement actuel de l'assurance chömage 
n'est pas optimal car il est tres sensible ä la conjoncture. 
L'augmentation du chömage ä la fin des annees nonante a 
provoque une dette de plusieurs milliards de francs. 
Le maximum a ete atteint en 1998 avec pres de 9 milliards 
de francs. Depuis, des mesures d'urgence, limitees dans le 
temps jusqu'ä fin 2003, ont du etre prises pour redresser la 
Situation. La cotisation sur les salaires a ete augmentee de 
1% et une contribution de solidarite de 2% sur la tranche 
de salaire entre 106'800 et 267'00 francs mise en oeuvre. 
Ces mesures vont arriver ä echeance ä fin 2003 et Ton doit 
maintenant assurer un financement solide, insensible aux 
fluctuations conjoncturelles et qui tienne compte d'un 
nombre de chömeurs plus eleve qu'avant les annees 
nonante.

II est aussi important de prendre en compte les besoins des 
personnes les plus exposees au chömage de longue duree, 
comme les plus de 55 ans, et d'elargir l'acces aux mesures 
de marche du travail (stages, cours) ä tous les demandeurs 
d'emploi.

Est-il normal de 
supprimer la 
contribution de 
solidarite sur les 
hauts revenus?

Cette cotisation de solidarite qui avait ete decidee ä titre de 
mesure d'urgence a une validite limitee ä fin 2003 au plus 
tard. Sa suppression n'est donc pas le fait de cette revision. 
Le nouveau modele de financement prevoit qu'ä partir d'un 
certain niveau d'endettement de l'assurance, la contribution 
de solidarite sera automatiquement reintroduite. A defaut 
de cette revision, la contribution de solidarite sera 
purement et simplement supprimee. La solidarite 
fonctionne donc lorsqu'on en a besoin. En periode normale, 
c'est le principe de l'assurance pure qui s'applique, comme 
pour la SUVA. La revision ne fait donc pas de cadeaux aux 
hauts revenus!

Pourquoi ne pas 
faire payer plus les 
hauts revenus 
pour assurer de 
bonnes prestations 
aux chömeurs?

II n'est pas normal de taxer l'entier du salaire, alors que les 
prestations sont plafonnees ä hauteur de 7'120 francs par 
mois au maximum. La contribution de solidarite est en 
realite un impöt qui doit demeurer une exception pour faire 
face aux situations de crise. Les personnes ä haut revenu 
sont d'accord de faire un effort particulier en temps de 
crise, mais ne verraient pas la raison de verser des 
cotisations supplementaires lorsque tout va bien.
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La Prolongation de 
la periode de 
cotisation va-t-elle 
exclure davantage 
de personnes des 
prestations de 
l'assurance?

Les personnes touchees seront essentiellement les jeunes 
de moins de 30 ans, au debut de leur carriere 
professionnelle.
II faut souligner toutefois

• que ces personnes sont aussi celles qui retrouvent 
le plus facilement du travail

• qu'il n'y a pas d'augmentation de la periode de 
cotisation en cas de chömage repete

• que les personnes qui n'ont pas droit ä des 
prestations de chömage pourront participer aux 
mesures de formation et d'emploi (cours, stages, 
etc)

• que la loi prevoit la possibilite de reduire la periode 
de cotisation dans le cas des professions artistiques 
et apparentees, caracterisees par de frequents 
changements de personnel ou des engagements 
limites dans le temps.

La Prolongation de 
la duree
d'indemnisation a 
permis ä de 
nombreux 
chömeurs de se 
reinserer dans la 
vie professionnelle 
pendant la periode 
de recession des 
annees 90. 
Pourquoi changer 
ce qui a fait ses 
preuves?

Ce n'est pas la Prolongation de la duree de perception des 
indemnites qui a facilite la reinsertion de nombreux 
chömeurs dans les annees 90, mais l'introduction des 
Offices regionaux de placement et le developpement des 
mesures relatives au marche du travail. Depuis lors, ces 
mesures ont ete encore ameliorees et professionnalisees, 
ce qui justifie la reduction des indemnites. La revision 
proposee ne modifie pas ces mesures. Les expertises 
demontrent que l'allongement de la duree d'indemnisation 
non seulement ne permet pas une meilleure reinsertion 
professionnelle et sociale, mais en plus recele le danger de 
creer un chömage qui ne reagirait que tres faiblement ä la 
reprise economique.

Le
raccourcissement 
de la duree 
d'indemnisation 
va-t-il amener 
davantage de 
personnes ä 
l'assistance?

• La duree moyenne du chömage est actuellement 
inferieure ä 200 jours. Meme au plus fort de la crise, 
eile etait inferieure aux 400 jours proposes;

• les personnes de plus 55 ans et les rentiers AI et AA 
ne sont pas concernes. La loi maintient leur duree 
d'indemnisation ä 24 mois (520 jours) et tient 
compte de leur Situation plus difficile sur le marche 
du travail;

• la reduction aura pour effet de faire demarrer plus 
rapidement qu'aujourd'hui les efforts de placement 
et d'integration, ce qui represente une amelioration 
pour le chömeur;

• certaines personnes ont plus de difficulte ä s'inserer 
dans le monde du travail. Les Offices de l'aide 
sociale offrent une prise en Charge mieux adaptee ä 
leurs besoins;

• les cantons tres touches par le chömage pourront 
offrir une duree d'indemnisation de 24 mois (520 
jours) (avec participation des cantons aux coüts ä 
hauteur de 20%).
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Annexe I
Les principales modifications de la LACI depuis la loi de 1982 
1982
La loi de 1982 a fixe le niveau de l'indemnite journaliere ä 70% ou 80% du gain assure, 
avec un taux de cotisation de 0,5%. Le montant des indemnites etait degressif et leurs 
durees dependaient de la duree de cotisation: 85 jours pour une duree de 6 mois, jusqu'ä 
250 pour une duree de 18 mois.

1992
L'ordonnance du 11 novembre 1992 a modifie le nombre maximum des indemnites 
journalieres. Les chömeurs pouvaient toucher entre 170 et 300 indemnites journalieres. Le 
taux de cotisation a ete fixe ä 2%.

1993
L'ordonnance concernant l'arrete federal sur les mesures en matiere d'assurance chömage 
a fixe les durees d'indemnisation de 170 ä 400 jours et a supprime la degressivite des 
indemnites journalieres.

1995
L'ordonnance sur l'assurance chömage et la loi ont ete revisees en 1995 et les adaptations 
sont entrees en vigueur en 1996 et 1997.
La modification de la loi du 23 juin 1995 et l'ordonnance du 11 decembre 1995 ont:

■ instaure un taux de cotisation de 3% sur les salaires qui devait servir 
exclusivement ä rembourser les dettes accumulees jusqu'ä la fin 1995 (5,8 
milliards de francs);
introduit une contribution de solidarite de 1% sur les hauts salaires;

■ allonge la duree des prestations. Les chömeurs avaient droit, selon leur äge et 
non plus selon la duree de cotisation, entre 150 et 400 jours d'indemnisation, 
ä quoi s'ajoutaient des indemnites specifiques liees ä la participation ä des 
mesures de reinsertion. Les rentiers AI et AA avaient droit ä 24 mois (520 
jours);

■ augmente les exigences de contröle vis-ä-vis des chömeurs;
instaure une politique de marche du travail active. Les activites de placement 
et de conseil ont ete confiees ä quelques 150 Offices regionaux de placement 
(ORP), qui ont ainsi pris le relais des Offices du travail communaux;

• prevu une contribution de 5% ä fonds perdu de la Confederation.

1997
Un arrete federal sur le financement de l'assurance chömage a reduit dans une proportion 
de 1 ä 3% le montant des indemnites journalieres et a supprime les contributions non 
remboursables de la Confederation. Cet arrete a ete rejete en votation populaire le 
28.9.1997 suite ä un referendum.

1999
Un arrete federal urgent a prolonge la hausse du prelevement sur les salaires jusqu'ä fin 
2003 afin d'amortir les dettes. A cette fin, la contribution de solidarite a ete augmentee de 
1 ä 2%. Enfin, il a ete decide qu'une fois la dette de l'assurance chömage eteinte, il 
faudrait mettre en place de nouvelles regles de financement au plus tard pour 2004.
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Annexe II
Nouveau regime de financement
Theme Droit actuel Modification selon decision de 

l'Assemblee federale du 
22 mars 2002

Taux de cotisation 
jusqu'ä 106'800 francs

3% 2%

Taux de cotisation sur 
la tranche de salaire de 
106'800 ä 267'000 
francs

2% 0% mais le Conseil federal doit 
prevoir jusqu'ä 1% si les dettes 
atteignent 5 milliards

Participation de la 
Confederation

5% des depenses soit en 
1999, 246 millions

environ 300 millions

Participation des 
cantons

3'000 francs par mesures 
du marche du travail, soit 
en 1999, 75 millions

environ 100 millions

Financement d'un 
eventuel deficit

prets de la Confederation 
prets des cantons

prets de la Confederation

Fortune maximale 2,5% des salaires soit, 
environ 5 milliards

2,5% des salaires, deduction faite 
du fonds de roulement de 2 
milliards necessaire ä l'exploitation. 
Si cette limite est atteinte: 
abaissement des cotisations 
salariales et des contributions 
föderales et cantonales

Dettes maximales — 2,5% des salaires soit environ 5 
milliards

Modification des indemnites journa ieres
Theme Droit actuel Modification selon decision de l'Assemblee 

federale du 22 mars 2002
Periode de 
cotisation

6 mois 12 mois mais le CF peut fixer une periode de 
cotisation plus courte ou un autre mode de prise 
en compte pour les personnes qui ont un emploi 
de duree determinee ou qui exercent une 
profession sujette ä des changements d'emploi 
frequents

Periode de 
cotisation en cas de 
chömaqe repete

12 mois 12 mois

Duree
d'indemnisation

24 mois (520 
jours)

18 mois (400 jours) mais le CF peut augmenter 
la duree d'indemnisation ä 24 mois (520 jours) 
dans les cantons ou regions ä chömage eleve, ä 
condition que le canton prenne 20% des coüts ä 
sa Charge
24 mois (520 jours) pour les + de 55 ans et les 
beneficiaires des rentes AI et AA ayant cotise 
pendant 18 mois

Page 25



Dispositions 
particulieres en cas 
de chomage peu 
avant l'äge de !a 
retraite

deux ans et 
demi avant la 
retraite: +120 
indemnites

quatre ans avant la retraite: +120 indemnites

Montant de 
l'indemnite 
journaliere

80% ou 70%, 
valeur
determinante 
fixe de 130 
francs

idem mais la valeur determinante est de 140 
francs et indexee au coüt de la vie
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